
 

POUSSE DE L'HERBE (kgMS/j/ha) 
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SOMME DES TEMPERATURES BASE 1er FEVRIER (au 05 juillet 2020) 

N°10  07/07/2020  

Contacts:  Aloise Célerier (86) 06 58 59 74 20- Pauline Gauthier (16) 05 45 84 43 77 - 
 Anne-Laure Lemaître (17-79)  06 07 35 82 12 
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Pousse 2019

Pousse 2020

Montmorillon  

  

Ballon 

Lusignan  

 

Ansac  

47 

Marnay 

40 

St Maurice  

84 

Bressuire 

  

Mauléon  

17 

Vasles  

  

Neuil-les-
Aubiers 

  

Salle de 
Barbezieux 

 

Partenaires :  

L'herbe est encore verte en ce début d'été... 

CONSEIL FAUCHE 

Après la repousse, le beau temps actuel est propice aux secondes coupes (luzerne et prairies multiespèces), voire 
aux troisièmes coupes pour certains ray-grass. Si la repousse n'est cependant pas suffisante pour faucher, faire 
pâturer la prairie de fauche est une opportunité pour les animaux mais aussi pour la prairie. L'alternance fauche-
pâture est en effet une des meilleures armes de gestion des espèces indésirables en prairies, et permet le 
développement d'un large évantail d'espèces fourragères. 
Côté semis, si vos orges et colza sont moissonnés, penser à semer le plus tôt possible les couverts d'été qui 
suivent: des colzas à pâturer, des graminées estivales comme moha, avoine brésiliene, millet... Leur adjoindre du 
trèfle d'Alexandrie ou une vesce type vesce du Bengale (aussi appelée vesce pourpre), peut permettre 
d'améliorer la qualité du mélange qui sera récolté ou pâturé. 

CONSEIL PATURAGE 

Avec les précipitations des semaines dernières les prairies ont pu reverdir et redémarrer. Les stocks sur pied 
dépassent par endroits les 20 jours d'avance au pâturage. La repousse devrait donc permettre de remettre à plus 
tard voire d'éviter l'affouragement au pré. Il faut néanmoins s'assurer qu'on a bien prévu les "paddocks parking", 
sur lesquels on laissera les animaux s'il se produit une saison sèche, tandis que les autres parcelles auront le 
temps de se refaire une santé sans être surpâturées. 


